PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO  48-2007

Règlement modifiant le  numéro 28-2003 : Règlement concernant les animaux domestiques 

ATTENDU QUE le conseil désire modifier la réglementation sur les animaux domestiques pour permettre l’établissement d’entreprises de dressage et de gardiennage de chiens dans la municipalité ;

ATTENDU qu’un avis de motion a régulièrement été donné le 7 mai 2007 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers, appuyé par Madame Debbie Dion et résolu que le règlement suivant soit adopté :

ARTICLE 1 :

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2 :

DÉFINITIONS

L’article 2 du règlement 28-2003 : règlement concernant les animaux domestiques, est modifié par l’insertion à la suite de la définition « Dépendances» du terme suivant :

« Entreprise de dressage et de gardiennage » : Établissement commercial qui fait le dressage de chiens, et qui s’accompagne d’un service de gardiennage d’un maximum de 10 chiens. 

ARTICLE 3 

QUANTITÉ DE CHIENS PERMISE

L’article 13 du règlement 28-2003 : règlement concernant les animaux domestiques, est modifié par l’insertion à la suite du premier alinéa par l’ajout de l’alinéa suivant :

« Dans le cas d’une entreprise de dressage et de gardiennage de chiens, tel que défini par le présent règlement, un maximum de 10 chiens est autorisé, dans une unité d’occupation, incluant ses dépendances. »

ARTICLE 4 
ENTREPRISE DE DRESSAGE ET DE GARDIENNAGE DE CHIENS
Le règlement 28-2003 : règlement concernant les animaux domestiques, est modifié par l’insertion à la suite de l’article 13 de l’article suivant :

« Article 13.1  Entreprise de dressage et de gardiennage de chiens 

De telles entreprises sont autorisées seulement dans les zones identifiées au règlement de zonage en vigueur de la municipalité.

Ces entreprises sont autorisées aux conditions suivantes :

· Les chiens doivent être gardés à l’intérieur de la résidence et dans des cages ;

· Lors de sortie à l’extérieur (promenade) seulement deux (2) chiens sont autorisés à la fois, et ils doivent être tenus en laisse ;

· Un certificat d’autorisation devra être émis à chaque année (selon le tarif fixé pour l’émission des certificats).
ARTICLE 5 

ENTRÉE EN VIGUEUR




Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.




Adopté à l’unanimité.

ADOPTÉ À LECLERCVILLE CE 4e JOUR DE JUIN 2007.

____________________________

______________________________

       Marcel Richard, maire                                   Francine B. Demers, dir. gén.
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